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s Servant d’envoi au  décret du 1er. m ai, qui ordonne 
l ’assassinat des Officiers F ran g ais  et Anglais*
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NOTE COLLECTIVE
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Montévidéo, 14 M ai— 1846.

L es Plénipotentiaires soussignés ont reçu la note 

en double expédition que, sous la date du 1er. de 
ce mois, S . E x . M. le Ministre des Relations E x 
térieures du Gouvernement de Buenos-Ayres, a 

adressée à chacun d’eux.
Ils ne releveront point les nombreuses inexacti

tudes de faits et de principes dont cette note four
mille, aussi bien que les pièces dont elle est accom
pagnée. Quant aux principes, personne n’en verra 
la. violation dans la saisie et la destruction, sur le ter

ritoire bloqué, de bâtimens, qui, après avoir reçu 

les avertissemens préalables et consacrés par 1 usa-



ge, n’en ont pas moins persisté et réussi â violer le 
blocus. Quant aux faits, chacun sait que les mate

lots des escadres alliées, appartenant à des nations 

civilisées, sont incapables de toutes les violences 

dont on les accuse envers des neutres : ils n’ont pas 

meme répondu au feu dirigé contre eus par les gens 

du Gouvernement de Buenos-Ayres. Ic i d’ailleurs; 
sur les lieux-mêmes, la notoriété publique suffira 

pour faire justice de toutes les fausses assertions; 
et, en Europe, les Gouvernemens médiateurs trou

veront la vérité dans les rapports de leurs amiraux.

_ L es souss'gnés profiteront seulement de l ’occa
sion pour éclaircir un point de leur conduite, sans 

¿ësse incriminé dans lés Gazettes aussi bien que 
dans lés notes du Gouvernement dé Buenos-Ayres, 
et qui est pourtant fort naturel. S i les escadres 

combineés 6ht saisi la flottille et bloqué la résidence

de .Ce G ° UVernement sans déclaration préalable de 
guerre, c ’est par cèitè raison toute simple que les 

puissances médiatrices ne se considèrent point com
me en guerre avec la Confédération Argentine, et 

qu elles veulent seulement amener lé Gouvernement 

de Buenos-Ayrës, par des mesurés côërcitives 

malheureusement indispensables, à abandonner ses 
projets ambitièük sur la République Orientale. D es

npesures de cette tiature, par cela seul qu’elles peu* 

vent àvûir le précieux effet de rendre inutile une 

guerre véritable, sont approuvées et recommandées 
par la loi et l ’usage de toutes les notions civilisées, 

i  Quant au décret rendu pdr le Gouvernement de 

Jpuônos-Aÿres, soüs la même date que sa note, le 
1er* Mai* et prononçant la mise à mort inmédiate 

des marins appartenant aux escadres alliées, qui se
raient fait prisonniers dans quelque expédition mili
taire sür la côte de Buenos-Ayreé, ce décrét n’a 

|ullement surpris les soussignés, non plus que les 

menaces qui l ’accompagnent dans la note d’envoi, et 
qui ne semblent qué trop clairement s ’appliquer aux 

étrangers désarmés eux mêmes. Tout cela est par
faitement èn harmonie avec la conduite habituelle 

¿lu Gouvernement de Buenos-Ayres; et paraît une 

Conséquence fort logique des principes de droit in
ternational qu’il professe.

m  Cependant, les soussignés ne sauraient s’imaginer 
que l ’habitude qu’il a de professer ces principes, 

puisse suffire pour faire illusion au Gouvernement 

de Buenos-Ayres dans l ’occasion présente. Il ne 
semble pas supposable que ce Gouvernement ignore 
|[ue son décrêt et ses menaces sont, à l ’époque 

actuelle, des monstruosités telles, que, non seule-
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ment les faits dont il accuse à tort les marines alliée® éîations Extérieures, ainsi que les pièces qui s ’y 
mais encore les actes les plus prononcés de la guer||ouvent jointes, offrent -des preuves surabondantes 

la plus vigoureuse, ne pourraient jamais en fo u rn ie , malgré les représentations réitérées des sous- 
la justification. I l  faut chercher ailleurs l ’e x p l i c i t é s ,  le Gouvernement de Buenos-Ayres ne veut 

tion d’un tel décret et de telles menaces. Or, 'ce A  s ou ne peut pas se borner dans ses communica- 

explication doit se trouver dans l ’arrestation et Payons diplomatiques à l ’appréciation et à la discus- 
sassinat (tout incroyable que soit surtout ce dernieÉon, même violentes, des faits et des actes, et qu’il 

fait) dont les gens du Gouvernement de Buenos ¿ui est en outre nécessaire d’en venir aux invectives 
Ayres se sont rendus coupables, le 26  Avril, daiilt aux injures contre les personnes. L es  soussignés 

l ’Atalaya, sur la personne de l ’officier Anglafie trouvent dès-lors dans la nécessité de déclarer à 
Wardlaw, bien que cet officier portât le pavillapon Excellence qu’il leur sera désormais impossible 

parlementaire et que ses assassins eussent égalemeii f ie  recevoir d’Elle aucune communication nouvelle, 

arboré ce pavillon pour Pattirer dans le piège. L( à  moins que cette communication (ce qu’ils désirent 

Gouvernement de Buenos-Ayres aura pensé peutM)lus qu’ils ne l’espèrent) n’ait pour but la pacifica- 
être que la terrible accusation qu’un pareil acte feMion de la Plata. Sur ce sujet seulement, les sous- 

sait peser sur lui, pourrait être détournée par sejisignés resteront toujours prêts à reprendre leur coi- 
prôpres accusations contre les marines alliées, et fini respondance avec M. le Ministre des Rélations 
par s’oublier au milieu du scandale de son décrêt «E xtérieu res. Son Excellence a d’ailleurs ete in- 

de ses menaces. Mais, si telle a été son espéranc6§|formée plussieurs fois, et en dernier lieu par la note 

il s’est trompé. Après tout ce qui s ’est déjà passéBverbale des soussignés sous la date du 10 Novembre 
ce décrêt et ces menaces ne contribueront pas moinsBde l ’année passée, que Vévacuation du territoire 
que l’attentat commis sur l ’officier Wardlaw, à i Oriental par les troupes Buenos-Jhjriennes est une 
achever d’éclairer l’Europe et de \ui faire commerM mesure essentiellement préalable et qui doit précéder 
dre à qui elle a affaire. M  la négociation du traité de paix définitif à  conclure

En attendant, la note de Monsieur le Ministre des»entre les Républiques ¡Argentine et Orientale. Cette



note verbale a. été approuvée dans tous ses term e» 

par les puissances médiatrices.

L es Plénipotentiaires soussignés ont l ’honneur

L ’envoyé, extraordinaire eM 
Le ministre plénipotentiaire ministre plenipotentiairffl

de S. Mi B., I  de France,

OtrsELE.î#f B a r o n  D ê 'f f a &d is I

Son E x e . JVE Arana.


